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HADHRAT MUHYI-UD-DIN AL-KHALIFATOULLAH 
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26 Juin 2015 ~ 

(09 Ramadhan 1436 Hijri) 

 

Ramadhân Ramadhân Ramadhân Ramadhân MoubaMoubaMoubaMoubarakrakrakrak    !!!! 
 

(Résumé du Sermon) 

 

Après avoir salué tous ses disciples (et tous les musulmans) du monde entier avec la 

salutation de paix, Hadhrat Mouhyi-oud-Din (atba) a lu le Tashahhoud, le Ta’ouz, et la 

Sourate Al Fatiha, et il a ensuite dit: 
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Shahru Ramadaa-nallaziii ‘unzila fiihil-Qur-’aanu hudal-linnaasi wa bayyinaatim minal-

hudaa wal-furqaan. Faman-shahida min-kumush-Shahra fal-yasumh. Wa man kaana 

marridan ‘aw ‘alaa safarin fa ‘iddatum-min ‘ayyaa-min ‘u-khar. Yuridullaahu bikumul-yusra 

wa laa yuriidu bikumul ‘usr. Wa litukmi-lul-’iddata wa lituk abbirullaha ‘alaa maa 

hadaakum wa la-’allakum wa la-’allakum tashkuruun. 

 

“(Ces jours sont) le mois de Ramadan au cours duquel le Coran a été descendu comme 

guide pour les gens, et preuves claires de la bonne direction et du discernement. Donc 

quiconque d’entre vous est présent en ce mois, qu’il jeûne ! Et quiconque est malade ou en 

voyage, alors qu’il jeûne un nombre égal d’autres jours. - Allah veut pour vous la facilité, Il 

ne veut pas la difficulté pour vous, afin que vous en complétiez le nombre et que vous 

proclamiez la grandeur d’Allah pour vous avoir guidés, et afin que vous soyez 

reconnaissants!” (2: 186). 
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Le Ramadan est un mois de bénédictions innombrables et de vertus. Le mot RAMADHAN est 

dérivé de « ramdh » qui signifie « brûler les pieds de la chaleur ». Ceci est en raison du jeûne, qui 

brûle les péchés d’un musulman et les réduits en cendres. Le Ramadan a été donné le nom du 

mois béni parce que: 

 

1) En ce mois, le Coran a été révélé, et l’ange Gabriel avait l’habitude de venir faire le Saint 

Prophète Muhammad ((pssl)) récité le Coran, du début à la fin. 

2) En ce mois, il y a la nuit du Qadr, qui est meilleure que mille mois. 

3) En ce mois, la récompense d’une bonne action est égale à la fardh (obligation) d’un autre 

mois. 

4) Ceci est le mois de la patience et la récompense de cette patience c’est le Paradis. 

5) Ce mois-ci enseigne la leçon de bonté envers les autres. 

6) En ce mois, les dix premiers jours sont ceux de la miséricorde, les deuxièmes dix jours 

sont ceux du pardon et les dix derniers jours sont ceux de la libération de l’enfer. 

7) Le mois de Ramadan est un mois au cours duquel la miséricorde et la bénédiction d’Allah 

(swt) descendent sur nous en permanence si nous sommes vraiment à la recherche de la 

miséricorde d’Allah et de Son visage. 

 

L’idée du jeûne a été inculquée à tous les principes religieux basés sur la révélation, malgré le 

fait que la stricte conformité aux ordonnances divines qui s’y rapportent n’est plus prise en 

considération. En effet, dans certaines disciplines, le jeûne a été réduite à une observance 

purement symbolique. Dans l’Islam, les ordonnances relatives au jeûne sont clairement 

énoncées et définies et au degré de leur applicabilité, ils doivent être strictement respectés. Une 

tendance vers une plus grande rigidité est parfois rencontrée et doit être vérifié et contré par 

l’exposition de l’objet véritable du jeûne et du sens de la réglementation et leur esprit. 

 

Tout comme récemment, j’ai reçu une très bonne question d’un de nos chers frères demandant 

à cet humble serviteur à propos de la longueur du temps de jeûne qui parfois dure de 9 heures à 

22 heures, selon les pays dans lesquels les musulmans se trouvent, et il voulait savoir s’il y avait 

une solution pour réduire la longueur de leur jeûne et de leur donner un délai convenable pour 

rompre le jeûne. Nous trouvons ce genre de problème dans les pays du Nord, comme l’Islande, 

la Finlande et la Suède, où le coucher du soleil est pratiquement absent et même lorsque la 

circonférence du soleil tombe à l’horizon, mais le ciel reste dans une certaine mesure encore 

bleu. De nombreuses écoles de pensée ont suggéré que les personnes confrontées à ce 

problème devraient alors prendre les mêmes heures de jeûne que celle de leurs pays voisins les 

plus proches qui ne souffrent pas tant que ça de la longueur du temps de jeûne. 

 

C’est absolument vrai que les musulmans qui se trouvent dans les pays où la saison laisse 

entendre que le coucher du soleil est retardé à un maximum de 17-22 heures font face à 

beaucoup de difficultés. Mais Allah et Son Prophète Hazrat Muhammad ((pssl)) ont été très 

explicites sur le sujet, que ce soit dans le Coran et les Hadiths. Allah n’a jamais mis un fardeau 

sur quelqu’un qui est au-delà de sa capacité. Et Il a ordonné que la longueur du jeûne devrait 

être de la prière du Fajr jusqu’à la prière du Maghrib. Mais Il n’est pas insensible jusqu’au point 
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de forcer les faibles d’observer le jeûne. En effet, il a exempté du jeûne le faible qui a des 

problèmes de santé, les voyageurs, les personnes âgées et les femmes enceintes et qui allaitent, 

et a fourni une bonne solution pour eux dans ce qu’ils peuvent donner le fidya pour le nombre 

de jours qu’ils ont raté leurs jeûnes. Quant à ceux qui, plus tard veulent remplacer les jeûnes 

manqués, ils sont invités à le faire. Cette mise en œuvre de fidya agit comme une alternative aux 

jeûnes ratés, qui à leur tour agissent comme un moyen de protection pour ceux qui ne jeûne 

pas. 

 

Quant à ceux qui sont sains et solides, la longueur du jeûne de leur pays - qui est absolument 

basé sur commandements coraniques et non pas sur le délai fixé des chercheurs qui veulent 

réduire la période de jeûne - doivent observer le jeûne, même s’ils sont aussi long que 22 heures 

temps. Pensez-vous mes chers frères et sœurs que Dieu n’était pas au courant de ce genre de 

problème quand Il a donné ces commandements? Il sait très bien chaque difficulté que chacun 

d’entre nous, musulmans doit faire face pour observer le jeûne pour Lui. Voilà pourquoi la 

récompense du jeûne est Allah Lui-même. La patience, la ténacité et le dévouement qu’affichent 

les musulmans qui sont physiquement en bonne santé et aptes  pendant le jeûne, même le plus 

longtemps possible, sont digne de l’amour d’Allah, si ces gens sont vraiment sincères et 

cherchent le visage d’Allah et Son plaisir. 

 

Le mois béni de jeûne du Ramadan ne vient qu’une fois par an, et c’est un mois accordé avec 

beaucoup de bénédictions divines. Une de ses qualités particulières est que si ce temps est 

consacré à la juste dévotion, alors les bénédictions de ce mois-ci resteront pour l’année 

complète, et si ce temps est malheureusement gaspillé (l’on n’a pas une raison valable), aucune 

bénédiction resteront jusqu’au Ramadan prochain. Une fois à l’approche du Ramadan, le 

Messager d’Allah (pssl) a dit: « On vous a rejoint un tel mois au cours duquel il y a une nuit qui est 

supérieure à mille mois. Le malheureux qui a raté cette nuit s’est privé de tout bien et seule cette 

personne est exclue de la générosité de cette nuit qui est en fait très malheureux. » 

 

Allah est jamais dur de cœur concernant Ses serviteurs sincères, et Il a donné des solutions bénis 

telle que donner le fidya dans le mois béni de Ramadan, et aussi par la longue durée du jeûne 

(en fonction des saisons et des pays) Il éprouve Ses serviteurs afin de voir le raffinement de leur 

dévouement, à condition qu’ils soient en bonne forme physique. Si les personnes, même le plus 

sincère de Ses serviteurs ne se sent pas bien, et ne peut pas attendre l’ensemble des 22 heures 

par exemple, alors il doit rompre son jeûne, car le jeûne a été prescrit pour Allah et n’a pas été 

implémenté par Lui pour mettre en danger la vie de Ses serviteurs, car si oui, beaucoup de Ses 

serviteurs serait mort de cela. 

 

En ce mois béni, il est plus important de rester loin du mal qu’à faire de bonnes actions. Autant 

que possible, l’on devrait tenter de sauver les yeux, les oreilles, les langues, les cœurs et toutes 

les parties du corps du moindre péché. Il faut surtout éviter les calomnies et autres paroles 

nuisibles. La bonté, les bonnes manières et les souvenirs d’Allah sont les ornements de ce mois 

de bénédictions et ceux-ci ne doivent pas être détruits par la vulgarité et les mauvaises 

manières. Ceci est le mois au cours duquel la sympathie devrait être démontrée à l’indigent et 
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donc on devrait donner autant qu’on peut en Sadqua, Khayrat, Iftari, Sehri etc., et les préparatifs 

doivent être faits pour l’au-delà aussi. Il est rapporté dans un Hadith que toute personne qui 

fournit l’Iftari à un jeûneur avec, cela (cette action/l’Iftari) l’aidera à avoir ses péchés pardonnés, 

le sauvera du feu et il recevra une récompense autant que la personne qui a jeûné. Quand on 

donne la charité, il faut clairement garder à l’esprit que son intention devrait être libre de l’envie 

de se faire populaire et pour la publicité, car cela annulera la récompense. Une bonne façon de 

faire de la charité c’est d’envoyer certains (de cette charité) à la fin de tous les dix jours avec 

l’intention de récompense dans les maisons des pauvres et des nécessiteux (ceux qui ne sortent 

pas pour mendier). C’est une façon de sympathiser avec eux. 

 

Le sujet de Ramadhan nous amène également sur le sujet de fitra qui est une obligation pour 

tout musulman qui a les moyens de le décharger. Un père doit payer le fitra au nom de ses 

enfants mineurs aussi. Il est préférable de donner son fitra avant la prière de l’Eïd. Il est 

également permis de la payer à l’avance et à tout moment durant le mois de Ramadhan. 

Toutefois, si une personne a omis de payer la fitra avant la prière de l’Eïd, l’obligation reste et la 

fitra doit être payé. La Fitra ne peut pas être utilisé pour toute autre cause charitable que de le 

donner aux pauvres. Raisons de donner le fitra: il nettoie une personne de tout comportement 

inconvenante et énoncé commis pendant le Ramadan. C’est également un moyen de provisions 

pour les pauvres et aussi pour remercier Allah pour nous avoir conférer la capacité de jeûner 

pendant le Ramadan. 

 

Le jeûne se termine avec l’apparition de la nouvelle lune de Shawwal. La nouvelle lune peut être 

visible après le coucher du soleil du vingt-neuvième jour du jeûne, mais sinon, le jeûne doit être 

poursuivi le lendemain, faisant ainsi un total de trente jours formant le mois. Il se peut que le 

soir du trentième jour, la visibilité peut être très faible en raison des conditions atmosphériques 

et la lune peut être ne pas visible. Cela ne fait aucune différence car le Ramadan prendrait fin au 

coucher du soleil de ce jour-là, comme il est reconnu qu’un mois lunaire ne peut pas aller au-

delà de trente jours. 

 

J’espère et je prie pour que ce sermon devienne une révélation pour beaucoup de musulmans à 

travers le monde afin que par leur exécution de la volonté d’Allah, ils puissent obtenir Allah Lui-

même comme récompense. Allah est miséricordieux et bon et veut le meilleur pour nous, afin 

que nos âmes soient purifiées à juste titre et que nous puissions avoir accès à Lui d’une manière 

digne et magnifique. Qu’Allah nous donne la récompense du jeûne et passe sur nos faiblesses et 

nous pardonne et Qu’Allah de par Son regard miséricordieux nous placent parmi les personnes à 

qui toutes les portes du paradis seront ouvertes afin que nous puissions choisir n’importe quelle 

porte par quoi passer. Amîne, Soumma Amîne, Ya Rabboul Aalameen. 


